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NOR : SAEW0Q795AC 

Par arrêté n° 581 CM du 28 avril 2010.- La valeur CAF 
barème représentative de la valeur en douane des produits 
pétroliers suivants est fixée comme suit : : 

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g 
par litre 27.10.11.14 , ,56,728 F CFP/litre 
Pétrole lampant pour usage domestique 27.10.11.11 
(code avantage 751) 55,204 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse 27.10.19.16 55,664 F CFP/litre ' 

L a valeur CAF barème représentative de la valeur en 
douane du gaz butane de nomenclature douanière 
27.11.13.90 est fixée à 92,762 F CFP/kg. 

L'arrêté n° 325 C M du 18 mars 2010 est abrogé. 

Le présent arrêté sera applicable à compter du 1er mai 
2010. 

NOR : SAEW00796AC 

Par arrêté n° 582 CM du 28 avril 2010.— Les montants de 
stabilisation définis par la délibération n° 97-98 APF du 
29 mai 1997 modifiée, sont fixés comme suit : 

- Gaz butane 27.11.13.90 -11,749 F CFP/kilogramme 
Pétrole lampant pour usage domestique 
27.10.11.11 (code avantage 751) -12,313 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g 
par litre 27.10.11.14 (code avantage 755) - 6,317 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g 
par litre destinée à des eritreprises perlicoles agréées 
27.10.11.14 (code avantage 756) +10,183 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse 27.10.19.16 (code avantage 770) + 2,265 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
27.10.19.16 (code avantage 771) - 9,985 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées et soumises 
à une réglementation tarifaire 27.10.19.16 
(code avantage 772) - 16,485 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche 27.10.19.16 
(code avantage 773) - 35,585 F CFP/litre 

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique dans les îles autres que Tahiti, 
consommé par des exploitants du service public 
27.10.19.16 (code avantage 774) - 11,527 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires de plaisance, 
français ou étrangersjmmatriculés hors de la Polynésie française, 
à usage privé 27.10.19.16 (code avantage 775) + 0,765 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre Inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à ravitaillement des navires équipés 
et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers 
immatriculés hors de la Polynésie française 
27.10.19.16 (code avantage 776) + 0,765 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique de l'île de Tahiti, exploitées dans le cadre 
d'un service public 27.10.19.16 (code avantage 777) - 11,527 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné aux entreprises perlicoles 

dûment agréées 27.10.19.16 (code avantage 779) + 8,765 F CFP/litre 

L'arrêté n° 326 C M du 18 mars 2010 est abrogé. 
Le présent arrêté sera applicable à compter du 1er mai 

2010. 

NOR : SAEW00797AC . 

Par arrêté n° 583 CiVl du 28 avril 2010.- Le prix maximal 
de facturation aux revendeurs par les entreprises 
importatrices et distributrices est fixé comme suit pour les 
hydrocarbures suivants : 

Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.11.11 code avantage 751) 73,20 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre 
(27.10.11.14 code avantage 755) 127,25 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre 
destinée à des entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.11.14 code avantage 756) ' 91,75 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse (27.10.19.16 code avantage 770) 111,25 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
(27.10.19.16 code avantage 771) 60,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées et soumises 
à une réglementation tarifaire 
,(27.10,19.16 code avantage 772) 55,20 F CFP/litre 
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Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche 
(27.10.19.16 code avantage 773) 33,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'avitaillement des navires de plaisance, 
français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, 
à usage privé (27.10.19.16 code avantage 775) 70,75 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires équipés et armés 
pour la recherche scientifique, français ou étrangers immatriculés 
hors de la Polynésie française 
(27.10.19.16 code avantage 776) 70,75 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.19.16. code avantage 779) 84,75 F CFP/litre 

Pour l'essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par 
litre (27.10.11.14 codes avantage 755 et 756) et pour les 
gazoles d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en 
masse (27.10.19.16 codes avantage 770 et 779), les stations-
services bénéficient d'une remise de 0,75 F CFP/litre sur les 
prix de gros définis ci-dessus. 

Le prix maximal de facturation aux utilisateurs finaux 
par les entreprises importatrices et distributrices est fixé 
pour les produits suivants à : 

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
(27.10.19.16. code avantage'771) 60,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche (27.10.19.16 code avantage 773), 
livré par oléoduc ou camion-citerne et pour des commandes 
unitaires supérieures à 1 000 litres 33,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique dans les îles autres.que Tahiti, 
consommé par les exploitants de service public • 
(27.10.19.16 code avantage 774) 58,458 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique de l'île de Tahiti, exploitées dans le cadre 
d'un service public (27.10.19.16 code avantage 777) 60,158 F CFP/litre 

Les prix de vente maximaux des entreprises distributrices 
de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme suit : 

prix au kilogramme : 171F CFP 
bouteille de 13 kilogrammes : 2 223 F CFP 
bouteille de 39 kilogrammes : 6 669 F CFP 
bouteille de 50 kilogrammes : 8 550 F CFP 

Est puni des peines prévues pour les contraventions de la 
5e classe, soit 178 997 F CFP par infraction, le fait pour une 
entreprise importatrice ou distributrice : 

de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui 
fixé pour ce produit en application des dispositions 
ci-dessus ; 
de vendre ou de proposer à la vente à un utilisateur final, 
un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à 
celui fixé pour ce produit en application des dispositions 
ci-dessus ; 
de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
kilogramme de gaz butane, quel que soit le 
conditionnement utilisé, à un prix supérieur à celui fixé 
ci-dessus. 

Les infractions ci-dessus sont recherchées et constatées 
conformément aux dispositions de procédure pénale 
applicables en matière de commerce, de concurrence et de 
réglementation des prix. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix. 

L'arrêté n° 327 C M du 18 mars 2010 est abrogé. 

Le présent arrêté sera applicable à compter du 1er mai 
2010. 

NOR : SAE1000798AC 

Par arrêté n° 584 CM du 28 avril 2010.- Sur l'ensemble 
de la Polynésie française, le prix maximal de vente au détail 
est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants : 

Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.11.11 code avantage 751) , 80 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g 
par litre (27.10.11.14 code avantage 755) 137 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g 
par litre destinée à des entreprises perlicoles 
dûment agréées (27.10.11.14 code avantage 756) 100 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse (27.10.19.16 code avantage 770) 121 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées et soumises 
à une réglementation tarifaire 
(27.10.19.16 code avantage 772) 62 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche 
(27.10.19.16 code avantage 773) 40 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à l'avitaillement des navires de plaisance, 
français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie 
française, à usage privé (27.10.19.16 code avantage 775) 79 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné à ravitaillement des navires équipés 
et armés pour la recherche scientifique, français 
ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française 
(27,10.19.16 code avantage 776) 79 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse destiné aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.19.16 code avantage 779) 93 F CFP/litre 

Sur l'ensemble de la Polynésie française, le prix maximal 
de vente au détail du gaz butane est fixé comme suit : 

- prix au kilogramme : 186 F CFP 
- bouteille de 13 kilogrammes : 2 418 F CFP 
- bouteille de 39 kilogrammes : 7 254 F CFP 
- bouteille de 50 kilogrammes : 9 300 F CFP. 

L'achat d'une bouteille pleine de gaz butane donne droit à 
la reprise d'une bouteille vide complète de même capacité 
sans qu'aucun supplément de prix ne puisse être perçu par le 
vendeur. Les bouteilles de 13 kilogrammes de gaz sont 
consignées au prix de 3 000 F CFP, celles de 39 kilogrammes 
et de 50 kilogrammes au prix de 8 000 F CFP, sans 
majoration possible. 
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Est puni des peines prévues pour les contraventions de la 
5e classe, soit 178 997 F CFP par infraction, le fait : 

- de vendre ou de proposer à la vente un litre de produit 
hydrocarbure à un prix supérieur au prix fixé pour ce 
produit ; 
de vendre ou de proposer à la vente un kilogramme de gaz 
butane, quel que soit le conditionnement utilisé, à un prix 
supérieur à celui fixé ci-dessus ; 

- de pratiquer un prix pour la consigne d'une bouteille de 
gaz supérieur au prix fixé ci-dessus ; 

- de refuser de reprendre ou de reprendre avec un 
supplément de prix, une bouteille de gaz vide complète de 
même capacité lors de la vente dune bouteille de gaz 
pleine. 

Les infractions ci-dessus sont recherchées et constatées 
conformément aux dispositions de procédure pénale 
applicables en matière de commerce, de concurrence et de 
réglementation des prix. 

Sont notamment habilités à rechercher et constater ces 
infractions les agents assermentés du service en charge du 
contrôle de la réglementation des prix. 

L'arrêté n° 328 C M du 18 mars 2010 est abrogé. 

Le présent arrêté sera applicable à compter du 1er mai 
2010. 

NOR : SAE1000799AC 

Par arrêté n° 585 CM du 28 avril 2010.- La valeur CAF 
barème représentative de la valeur en douane du fioul ou 
MDO à teneur en soufre inférieure kl % destiné à la SA EDT 
(position tarifaire 2710.19.12 - 762) acheminé en Polynésie 

française par le pétrolier "Maohi" lors de son voyage n° 23, 
arrivé à Papeete le 26 avril 2010, est la suivante : 

Pétrolier : Maohi. 
Voyage : n° 23. 
Volume chargé à Singapour (à 15 °C) : 9 279 252 litres. 
Masse volumique (à 15 °C) du produit : 0,947 kg/litre. 
Date d'arrivée du navire à Papeete : 26 avril 2010. 
Valeur CAF barème : 50,826 F/litre. 

Le montant de stabilisation et le prix de cession 
applicable au fioul ou MDO dont la teneur en soufre est 
inférieure à 1 % destiné, à la SA EDT "provenant de 
l'importation visée ci-dessus sont les suivants : 

Montant de stabilisation défini par la délibération n° 97-98 APF 
du 29 mai 1997 modifiée -15,751 F CFP/litre 
Prix maximal de facturation à la SA EDT par l'entreprise 
importatrice ou distributrice , 44,157 F CFP/litre 

Sans préjudice des dispositions prévues par le code des 
douanes, est puni des peines prévues pour les contraventions 
de la 5e classe, soit une amende de 178 997 F CFP par 
infraction, le fait pour une entreprise importatrice ou 
distributrice de vendre ou de facturer à la SA EDT un litre de 
produit visé par le présent arrêté à un prix supérieur à celui 
indiqué ci-dessus. 

Les infractions ci-dessus sont recherchées et constatées 
conformément aux dispositions de procédure pénale du 
livre II de la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix. 
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